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PROPOSITION DE RESOLUTION 

presentee par M. MEISTER 
le 

au nom de la commission des transports 

avec demande de discussion d'urgence, 

conformement a !'article 14 du reglement 

sur 

le mandat a conferer a la Commission des Communautes 

europeennes en vue de/i•ouverture de negociations 

avec la Suisse sur une reglementation concernant 

!'immobilisation temporaire de bateaux affectes au 

transport de marchandises sur certaines voies d'eauj/ 

PE 30.628 



Le Parlernent europ~en, 

- vu sa r~solution du 8 rnai 1972 (1) et en consid~ration des r~sultats du 

d~bat sur la question orale n° 6/72 de la commission des transports au 

conseil, 

~tant donn~ sa pr~occupation de voir le Conseil h~siter encore a accorder 

a la commission un rnandat en vue de l'ouverture de n~gociations avec la 

SUisse, 

- vu les cons~quences ~conorniques graves et surtout les cons~quences sociales 

pouvant r~sulter de ce retard dans l'ouverture des n~gociations avec la 

Suisse dans le dornaine de la navigation fluviale : 

1. rappelle avec insistance l'opinion unanirne qu'il a exprirn~e et selon laquel

le les n~gociations sur une r~glernentation concernant !'immobilisation 

ternporaire de bateaux rel~vent de la corn~tence de la Communaut~ et invite 

instamrnent le Conseil a conf~rer sans retard, c'est-a-dire au cours de la 

prochaine session du Conseil, un rnandat a la Commission en vue de l'ouver

ture de ces n~gociations : 

2. charge son Pr~sident de transrnettre la pr~sente r~solution au Conseil et 

a la Commission des Communaut~s europ~ennes. 

(1) J.O. n° C 56 du 2 juin 1972, p. 4 
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